
Les forces motrices à l’origine des pressions sur le milieu physique sont laLes forces motrices à l’origine des pressions sur le milieu physique sont laproduction d’électricité, la navigation, la production de granulatsalluvionnaires, la protection locale des zones urbanisées ou agricoles etl'occupation du lit majeur. Les modifications peuvent aussi aller dans le sensd’une restauration des milieux aquatiques.
Cette variable décrit aussi les financements et modalités degestion/entretien des ouvrages (type de gestionnairepublic/association/privé)
Les indicateurs doivent permettre d’évaluer si les conditionsd’aménagement des cours d'eau sont compatibles avec l'atteinte de lanotion de Bon Etat.
L'état hydromorphologique des cours d'eau a été estimé une première foisdans le cadre de l'état des lieux DCE de 2004, sur le linéaire des massesd'eau "cours d'eau".
Le projet national SEEE (Système d'Evaluation de l'Etat de Eaux) vise àdonner un cadre commun à la mesure de l'état des cours d'eau, compatibleavec les contraintes de la DCE. Il intégrera un volet hydromorphologique,très important pour l'atteinte du Bon Etat, et particulièrement sur le voletbiologique.
Espèce invasives : voir en Annexe, à titre d’exemple, les informations issuesde deux SAGE du territoire. 1



Voir en Annexe le tableau synthétique.Voir en Annexe le tableau synthétique.
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Systèmes hydrauliques anciens : peu ou pas contradictoires avec le bon étatSystèmes hydrauliques anciens : peu ou pas contradictoires avec le bon étatdes milieux aquatiques mais couteux et qui nécessitent une bonne gestioncollective.
Gravières : depuis la fin des années 90, augmentation significative desextractions dans les lits majeurs ou les terrasses alluviales. En 2005, env. 10M de tonnes sur près de 836 hectares pour les matériaux alluvionnaires (2%des terroirs des vallées alluviales)
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Les aménagements ont abouti à des problématiques diverses selon les territoires : continuitéécologiques, perturbations de l’hydrologie, altération morphologiques.écologiques, perturbations de l’hydrologie, altération morphologiques.Parmi les altérations identifiées, il est possible de citer quelques élargissements du lit principal surles Gaves d’Aspe et les Gaves réunis, la présence de digues implantées à l’aval de la Nive et sur lapartie médiane du Gave de Pau. L’urbanisation exerce une pression en amont et en aval des coursd’eau proches de Pau, Mont-de-Marsan, Aire et Tarbes. La présence de nombreux plans d’eauconstitue également une pression pour les milieux aquatiques. Les secteurs de la Bidouze, desaffluents de la Midouze et du Luy, ainsi que l’amont des Gaves de Pau et d’Oloron concentrent lamajeure partie des plans d’eau connectés au cours d’eau principal qui ont un impact fort sur lesmilieux aquatiques. Sur les masses d’eau lacs, la pression sur l’hydromorphologie est significativesur 65% des lacs soit 11 lacs.
Ce mauvais état hydromorphologique a fortement contribué au classement en mauvais étatécologique de nombreuses masses d’eau. L’aménagement des cours d’eau est donc récemmentdevenu un enjeu de gouvernance important, notamment pour la gestion collective du patrimoinehydraulique ancien.
Jusqu’à présent, peu de maîtres d’ouvrage se lancent dans des projets ambitieux de restaurationmorphologique des cours d’eau anthropisés. Les raisons sont diverses : coûts financiers importantsmalgré les aides publiques, demande sociale émergente (pas toujours compatible avec le bon étatécologique), manque d’étude scientifique sur le fonctionnement des rivières, manque decompétences techniques pour initier et suivre des travaux
Carte: Indicateur d’état hydromorphologique des tronçons sur le territoire de la prospective.L’indicateur croise les données impacts dues aux dérivations, prédominantes dans la partiepyrénéennes, les données d’éclusées, spécifiques des gaves, et les données de stockage,prédominante dans la vallée de l’Adour (cf. annexes diapos 12, 13, 14).
.
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SAGE Côtiers basques : Cinq cours d'eau sont classés en liste 2 (Untxin,SAGE Côtiers basques : Cinq cours d'eau sont classés en liste 2 (Untxin,Nivelle, Lizuniaga, Opalazio et Uhabia), qui oblige d'assurer le transitsédimentaire et la circulation des poissons migrateurs. Des diagnostics ontété réalisés par l'ONEMA et ont montré que sur ces cours d'eau, 11ouvrages doivent être aménagés. Seul 22,7 % du linéaire est accessible sansouvrage actuellement.
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Carte issue de l’état des lieux du SDAGE PDM / Commission TerritorialeCarte issue de l’état des lieux du SDAGE PDM / Commission TerritorialeAdour. Pour les informations ayant abouti à ce croisement, à l’échelleAdour-Garonne, voir les diapos 15, 16, 17.
Les modifications de l’hydromorphologie des masses d’eau sontrelativement importantes. La pression sur la continuité est la plusimportante à la fois en termes de linéaire de cours d’eau et de nombre demasses d’eau concernées :
• 482 km de cours d’eau avec une pression morphologie élevée,
• 615 km de cours d’eau avec une pression hydrologie (ouvrageshydrauliques),
• 1 428 km de cours d’eau avec une pression continuité élevée.
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La tendance est celle d’une amélioration globale grâce à une gestionLa tendance est celle d’une amélioration globale grâce à une gestionplus stricte, suivie et organisée:
• Maintien de la qualité des habitats visée dans les planifications en cours (SDAGEet SAGE) et dans la réglementation en vigueur (LEMA).
• Emergence de maîtrises d’ouvrage publiques pour porter les actions depréservation et de restauration des milieux aquatiques et humides (GEMAPI)
• Compensation des activités préjudiciables à la morphologie par des programmesde restauration ou d’intervention dans le cadre des plans pluriannuels de gestion.
• Aucune nouvelle pression liée aux ouvrages en plus de celles identifiées dans lesSAGE n’est à craindre sur la continuité écologique du fait de l’encadrementréglementaire et de la mise en œuvre de mesures compensatoires : pas dedétérioration voir d’amélioration pour les cours d’eau prioritaires (« liste 2 ») etles axes migratoires prioritaires,
• Respect des débits réservés
• Même si des projets de construction de nouveaux ouvrages de productionhydroélectrique existent pour soutenir le développement des énergiesrenouvelables, les impacts devraient être progressivement atténués grâce auxprogrès techniques et au respect des prescriptions réglementaires.
• Une amélioration globale des impacts des éclusées et des variations artificiellesdes débits turbinés est à attendre.
Par contre, une réduction de l’entretien des éléments du paysage (coursd’eau, zones humides, haies, canaux etc.) est à craindre du fait de ladéprise agricole.
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En effet, les besoins demeurent très élevés sur ce domaine d’intervention puisque lesEn effet, les besoins demeurent très élevés sur ce domaine d’intervention puisque lesperturbations hydromorphologiques restent une source importante de déclassementdes masses d’eau. Les couts estimés sont à mettre en regard des défis de maitrised’ouvrage sur ce domaine d’intervention. Un budget de 120 million € est inscrit au PDMpour la Gouvernance.
Plus spécifiquement, sur la Commission Territoriale Adour, sont préconisés :
• Une opération classique de restauration d’un cours d’eau (aussi sur l’UHR CôtiersBasques)
• Une opération de restauration de grande ampleur de l’ensemble des fonctionnalitésd’un cours d’eau et de ses annexes
• Une opération d’entretien d’un cours d’eau
• Un aménagement ou une suppression d’ouvrage
• La coordination de la gestion des ouvrages
La protection et restauration des cours d’eau et milieux remarquables (UHR Midouze etAdour) et la fonctionnalité des cours d’eau sont (UHR Gaves et Adour Atlantique)reconnus comme enjeux
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Cette diapositive est une tentative de synthèse des défis à relever pour leCette diapositive est une tentative de synthèse des défis à relever pour leterritoire de la prospective.
SAGE Côtiers basques :

Objectif D.2 Conservation ou rétablissement de l’hydromorphologiedes cours d’eau
Sous-objectif-Rétablir la continuité écologique des cours d’eau

SAGE Midouze :
Disposition E.1 Organiser les acteurs des rivières et zones humides
Disposition F.1 Restaurer une dynamique plus naturelle des coursd’eau
Disposition F.2 Promouvoir une gestion patrimoniale des milieux etdes espèces

SAGE Adour Amont :
Disposition 20 : Préserver et rétablir les continuités écologiques
Disposition 23 : Lutter contre les espèces envahissantes
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H1 – Place au rivièresH1 – Place au rivières
Choix volontariste de la puissance publique de redonner sa place à larivière: suppression de digues, de retenues, aménagements de zonesd’expansion. En parallèle, disparition des collectifs de gestion desaménagements anciens (type ASA) car leur gestion devient tropcompliquée au regard de leurs moyens.
H2 – Tendanciel: maintien de la plupart des infrastructures
Maintien des aménagements existants dès lors qu’ils présentent uneutilité mais disparition progressive des ouvrages moins utiles et surtoutdont l’entretien n’est plus assuré (des canaux, digues). Mise en placed’une gestion raisonnée, visant avant tout à évaluer l’impact dumaintien ou de l’effacement de chaque ouvrage en fonction de leursusages mais quelquefois et localement les canaux ne jouent plus le rôlede tampon des crues et de recharge de nappe au printemps.. Larestauration des cours d’eau insuffisante pour atteindre le Bon Etat.Assistance technique des syndicats existants vers les gestionnaires, quiassurent la cohérence des modes de gestion. Equipement des ouvragesde capteurs de surveillance.
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H3 – Eco-ingénierieH3 – Eco-ingénierie
Les ouvrages dégradés présentant des enjeux forts sont restaurés.Surveillance régulière de tout le parc d’ouvrages, des érosions aux alentourset des embâcles susceptibles de s’y accumuler (moyens humains +télésurveillance). Mise en continuité écologique et sédimentaireprogressive des tronçons de cours d’eau. Développement de l’éco-ingénierie*. Forte technicité des gestionnaires. Potentiel de développementde nouveaux usages voire création de nouveaux ouvrages.
*retalutage et stabilisation des berges ; mise en place de petitsaménagements piscicoles, structures créant une diversité de courant (épis,déflecteurs, micro-seuils, abris…) ; restauration de la ripisylve et entretiendes embâcles ; renaturation les cours d’eau ; restauration de la continuitéécologique ; lutte contre les espèces envahissantes.
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Très peu d’éléments « dynamiques » (rétrospective ou prospective) sur cetteTrès peu d’éléments « dynamiques » (rétrospective ou prospective) sur cetteproblématique.
Liste actuelle des espèces invasives aussi disponibles auprès des techniciens de rivière,et dans les autres SAGE.
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Stockage: rapport entre la capacité utile cumulée et le volume moyen annuel écouléStockage: rapport entre la capacité utile cumulée et le volume moyen annuel écoulé(Cu/VN)
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Dérivation: rapport entre le débit moyen dérivé et le module (Qd/QA)Dérivation: rapport entre le débit moyen dérivé et le module (Qd/QA)
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Eclusées: impactsEclusées: impacts
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